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Communiqué de 
 Presse

Annemasse, le 14 juin 2010

Rupture canalisation eau potable -
Commune d’Etrembières 

Suite à l’inondation d’une quinzaine d’habitations situées sur la Route  

Départementale 1206 sur la commune d’Etrembières dans le secteur de la  

Mairie, le service eau distribution d’Annemasse Agglo est intervenu en urgence dimanche 

13 juin 2010 à partir de 6h30.

L’origine de cet incident est la rupture d’une grosse canalisa-

tion d’eau potable de 400 mm de diamètre. Deux réservoirs 

se sont vidés soit un total de 4500 m3 d’eau. La cause de 

cette casse n’a pu être définie. L’eau a été rétablie aux usagers 

dimanche à 21h30.

A l’heure actuelle, la voirie est encore bloquée, rendant la 

circulation automobile impossible. Une déviation a été mise 

en place.

Les désagréments liés à cette rupture de canalisation  

devraient se poursuivre jusqu’à mercredi, temps nécessaire 

pour remettre les lieux en état.

Annemasse Agglo et la commune ont par ailleurs mis en  

oeuvre tous les moyens nécessaires pour gérer les conséquen-

ces de ce sinistre et accompagner au mieux les riverains. 
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Les différentes raisons de 
ruptures de canalisation
Concernant l’incident du dimanche 13 juin 

2010, la cause de cette casse n’a pu être 

clairement définie.

Le service Eau distribution, parmi ses 

nombreuses missions, effectue un travail de 

veille concernant les fuites sur le réseau.

Mais malgré toutes les mesures de préven-

tions, le réseau est tributaire de nombreux 

désagréments, provoquant des casses dont 

les causes sont multiples :

• gel et dégel,

• mouvement du terrain dû au relief ou aux 

charges roulantes,

• vétusté du réseau,

• travaux d’intervenants extérieurs, etc.


